
En France, les troubles musculo-squelettiques (TMS)
sont la première cause de maladie professionnelle
reconnue, soit plus de 87 % des maladies et leur nombre
a augmenté de 60 % en 10 ans. 

Prévenir les TMS est devenu un véritable enjeu social et
économique compte tenu des conséquences humaines
graves qu’ils entraînent pour les salariés et des coûts
importants qu’ils génèrent pour les entreprises et la
collectivité.

UPster H

Notre gamme de lave-vaisselle à capot en est la preuve !

M-iClean H

🅛’🅔🅡🅖🅞🅝🅞🅜🅘🅔
est l'étude de la

manière dont
l'équipement et le

mobilier peuvent être
agencés afin qu’un

travail physique
s'effectue plus
efficacement et

confortablement.

Détection de casier avec ouverture / fermeture

automatique du capot et condenseur de buées**

- Un simple effleurement suffit pour ouvrir/fermer le capot

- Sans effort

- Pour encore plus d'ergonomie

Optimisez les conditions de travail en arrière-cuisine
!

Pour plus d'informations : contact@meiko.fr - 01 64 15 65 20 - www.meiko.fr

Mettez l'ergonomie au cœur de votre cuisine

Le lave-vaisselle qui vous aide à protéger votre personnel existe !

- Climat ambiant amélioré

- Moins d’humidité et de chaleur en arrière-cuisine 

- Economies d’énergie

Condenseur de buées*

*en option 
**sur notre gamme M-iClean H



C U I S I N E
 

S Û R E

Quoi ?

 

d'ergonomie 

de sécur i té

de pén ib i l i té  

de  TMS

d'ar rê t  ma lad ie

Comment ?
En repensant sa cuisine afin de la rendre plus

ergonomique et ainsi protéger la santé de ses salariés.

Par qui ?
L’assurance maladie aide les entreprises de moins de 50

salariés à rendre leur cuisine plus sûre grâce à une aide de

financement pour un matériel ergonomique et les travaux

associés.

L'Assurance Maladie finance
les entreprises de 1 à 49

salariés.

Pour plus d'informations : contact@meiko.fr - 01 64 15 65 20 - www.meiko.fr

Le saviez-vous ?
Des subventions telle que "cuisine + sûre" existent pour

vous équiper et prévenir les risques professionnels liés à

votre activité.

Plus d'information site AMELI
: cliquez ici !

La demande de subvention
 se fait sur le site

net-entreprises en 
passant par le compte 

(AT/MP) de votre entreprise. 

Pour qui ?

Quoi ? sur votre lave-vaisselle à capot avec condenseur de buées- 50 %- 50 %

https://www.ameli.fr/llle-et-vilaine/entreprise/sante-travail/aides-financieres-tpe/subventions-nationales/cuisine-sure
https://www.net-entreprises.fr/

